












 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
 

DEPARTEMENT DE 
L’OISE 

 
 
 

 

NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
En exercice : 43 
Présents : 41 
Pouvoir(s) : 2 
Suffrages exprimés : 43 
Pour : 38 
Contre : 3 
Abstentions : 2 
 
 

 
Date de la 

convocation : 
10 avril 2014 

 
Date d’affichage : 

18 avril 2014 
 

 
 

Délibération N°:  
 

2014-051 
 

 
 

 
Nomenclature «Actes» 

N°:  
8.4 

 
 
 

 
Objet de la 

délibération : 
 

Soutien Parc Eolien du 
Mont Moyen 

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

DE CRÈVECOEUR-LE-GRAND 
 

Séance du 17 avril 2014 
 

L’an deux mille quatorze et le dix sept avril à 20 h 00, le 
Conseil Communautaire s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, à la salle Marcel Dassault de la Mairie de Crèvecoeur-le-
Grand, sous la présidence de Monsieur Érick MULLOT.  
Monsieur BOURLEAU a été nommé secrétaire de séance. 
 
Étaient présent(e)s : Mesdames FLAMENT, BORDEZ, 
GARAULT, CHRISTIN, DEVISME MALEK, PARMENTIER, VRIZET 
et Messieurs ROUSSELLE, DAROUX, JOLY, DEBRAINE, 
TRIBOUT, J-P COET, TALLON , TOURAIN, A. COET, 
BOURLEAU, DELABROSSE, WALLET, GRÉVIN, BAUMER, 
PORTOIS, PUPIN, CORNET, CAULIER, VANYSACKER, 
PORQUIER, CAVE, BOUREUX, GRUEL, ANTY, MULLOT, 
DESCHAMPS, GÉRARD, SÉNÉCHAL, GOBERT, LEBESGUE, 
LANGLET, ANTROPE, DUBOIS, LUROIS, membres titulaires. 
 
Absent(e)s excusé(e)s : Monsieur GENESTE (pouvoir donné à 
Monsieur LUROIS) et Monsieur LONCQ (pouvoir donné à 
Monsieur BOUREUX) 
 
Monsieur le Président donne la parole à Monsieur TRIBOUT 
Eric, Conseiller Communautaire et Maire de la commune de 
Catheux. 
 
Monsieur TRIBOUT informe l’assemblée du projet de Parc 
Eolien du Mont Moyen. 
 
Ce parc éolien se situerait sur le territoire des communes de 
Conteville, Choqueuse les Bénards et Catheux. 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, et après en avoir 
délibéré, le Conseil Communautaire : 
 

� EMET  un avis favorable quant à la réalisation de 
ce projet. 

 
 
Ainsi fait et délibéré, 
Aux jour, mois et an susdits, Le Président, 
Pour extrait certifié conforme. Erick MULLOT  

Envoyé en préfecture le 07/05/2014

Reçu en préfecture le 07/05/2014

Affiché le 


